
Tout éleveur constatant un avortement dans son troupeau doit être vigilant. 
Il va être amené à suivre les recommandations ou les procédures, 

pour certaines réglementaires, décrites dans ce document afin de limiter
l’impact de la pathologie à l’origine de l’avortement.
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On est en présence d’un avortement :

• lorsqu’il y a expulsion du fœtus,

• en cas de naissance d’un agneau mort au sein
d’une portée,

• lorsque les nouveau-nés meurent dans les
heures qui suivent la mise-bas (légalement :
délai de 48 heures).

Les avortements doivent être considérés comme
une pathologie majeure à double titre :

• à cause de leur impact économique important.
Ils induisent notamment des pertes de produits
et une baisse de production laitière. 

• à cause de leur impact sanitaire. Parmi les
causes possibles d’avortements, figurent des
agents de maladies transmissibles à l’homme
(zoonotiques). La survenue d’avortements peut
notamment être révélatrice d’une infection
brucellique. Même si la France est à ce jour

Une pathologie majeure, soumise à des obligations 
réglementaires

indemne de brucellose, le risque de réintroduction demeure et
la surveillance des avortements constitue la clé d’une détection
rapide de cette maladie très contagieuse.
La fièvre Q, autre zoonose, devrait prochainement faire l’objet
d’une surveillance clinique, dans un premier temps au sein d’un
réseau de départements pilotes. Il s’agit d’allier protection de la
santé humaine et préservation du statut sanitaire des troupeaux
et de leurs performances.

En conséquence, la déclaration des avortements fait partie des
obligations réglementaires. L’éleveur doit avertir son vétéri-
naire sanitaire en vue du dépistage de la brucellose. Dans ce
cadre, la visite et l’analyse de dépistage de la brucellose sont
gratuites car prises en charge par l’Etat.

Il est donc important :

• d’observer les femelles gestantes pour repérer des écoule-
ments vaginaux anormaux et détecter ainsi rapidement les
individus malades,

• de faire régulièrement le tour de la bergerie ou de la pâture
pour déceler des traces de placenta ou d’avorton.

Les avortements en élevage ovin

Photo 1 : Rester vigilant pour vendre un maximum
d’agneaux

Photo 2 : Observer les brebis gestantes

Intervenir en cas d’avortement
En cas d’avortement, l’éleveur doit intervenir
avec efficacité mais aussi avec prudence. Il est
impératif :

• d’identifier la ou les femelles ayant avorté et
de les isoler si possible du reste du troupeau.
Il faudra alors attendre au moins deux mois
avant de les réintégrer dans un lot de lutte.

• de faire le tour de la bergerie ou de la pâture pour collecter
placentas et avortons afin de les éliminer de l’environnement
(car ils sont potentiellement des sources de matières
virulentes) d’une part, et afin de disposer de matériel
biologique pour pouvoir faire si besoin des analyses complé-
mentaires, d’autre part.



En pratique, l’éleveur doit :

• se protéger en portant a minima des gants
lorsqu’il manipule les femelles ayant avorté,
les placentas et les avortons,

• prévoir un container étanche pour stocker
cadavres, produits de l’avortement et déchets
(gants, masques) en vue de leur destruction
(équarrissage),

• prendre contact avec son vétérinaire sanitaire
afin qu’il vienne procéder aux prélèvements
pour rechercher la brucellose (obligation
réglementaire) et d’autres maladies abortives
(recommandé),

• dans l’hypothèse d’analyses de laboratoire à réaliser, établir
avec le vétérinaire les modalités de stockage, de conserva-
tion (lieu, température, durée,…) et de transport des
placentas ou avortons utilisables. 

La visite du vétérinaire doit être l’occasion de réaliser l’examen
général des femelles avortées, voire de quelques femelles en
contact et/ou ayant des problèmes de reproduction afin : 

• d’identifier les circonstances des avortements,

• de rechercher les symptômes autres qui peuvent être
associés à l’épisode d’avortements,

• d’étudier l’éventualité de pro-céder à des analyses complé-
mentaires, ce qui est particulièrement important en cas de
série d’avortements pour en identifier l’origine. 

Selon les cas, des mesures préventives et/ou de maîtrise
peuvent être mises en place.

Photo 3 : Se protéger en portant des gants

Photo 5 : Prendre contact avec son vétérinaire sanitaire
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Photo 4 : Un container pour stocker les cadavres

Photo 6 : Réalisation de prélèvement
par écouvillonnage


